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Objet : incitation à la consommation d’alcool

Monsieur le préfet,

Depuis quelque temps, les bordelaises et les bordelais reçoivent dans leurs boites aux lettres des tracts publicitaires proposant la livraison d’apéritifs à domicile.

Même si les textes légaux concernant l’abus d’alcool y sont mentionnés, il me semble que ces publicités sont à la limite de la légalité. Vous avez, dans les offres proposées, une formule dite Etudiant. Comme vous le savez, l’alcoolisme en France est un des premiers éléments affectant la santé publique, notamment chez les jeunes. Déjà, les adolescents peuvent acquérir dans les super marchés, sans justificatif d’âge, toutes sortes d’alcools et il me paraît, aujourd’hui, dangereux de permettre à des sociétés de livraisons à domicile ce que l’on pourrait juger comme une incitation à la consommation d’alcool. Si vous allez chercher les adresses de ces sociétés, vous remarquerez qu’elles sont référencées dans la rubrique « Services - Aides à domicile » au même titre que les associations d’aide aux personnes âgées ou handicapées.

Loin d’être un moraliste rigoriste, gascon de naissance, j’ai le sens de la fête, mais vous en conviendrez, ce que je dénonce ci-dessus me parait assez grave. Je vous remercie de bien vouloir me faire part des mesures légales que vous pourriez prendre pour combattre ce fléau.

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le préfet, à l’expression de ma très haute considération. 


          Philippe Dorthe

PJ : copie d’un tract publicitaire et libellé de la société sur l’annuaire

